
 
 

 
 
 

  

 
 
 
AUTORISATIONS PARENTALES  
  

 
 
              Le(s) responsable(s) légal(aux) de l’enfant accepte(nt)                         
 
        

ARTICLE 1 : PRISES DE VUES : que leur enfant mineur soit photographié par l’ODEL au cours des séjours péri et 
extra scolaires pendant les diverses activités organisées ; que les prises de vue le concernant soient utilisées en 
vue de la communication interne et externe de l’ODEL, en particulier sur le site internet et sur les supports de 
communication papier de l’association, ainsi que pour la communication destinée à illustrer auprès des pouvoirs 
publics, les activités menées ; que l’ensemble des prises de vues des séjours péri et/ou extra scolaires auquel 
participe leur enfant, et sur lesquelles il est susceptible d’apparaître, soient diffusées sur un espace sécurisé du 
site internet ODEL, accessible aux parents ayant accepté la présente clause en signant le dossier d’inscription.  
 
ARTICLE 2 : DIFFUSION DES PHOTOGRAPHIES : sous réserve des dispositions de l’article 1 ci-dessus, que lesdites 
photographies soient diffusées dans les strictes conditions suivantes : support de la diffusion : site internet de 
l’ODEL et de la commune, support de communication papier, diffusion non commerciale ; destination : diffusion 
aux collectivités territoriales et partenaires publics de l’association, communication interne et externe de 
l’association, aux familles ayant accepté la présente autorisation ; lieu de la diffusion : diffusion internationale 
compte tenu de la mise en ligne sur internet via les réseaux sociaux  ; durée de l’autorisation : consentie pour 
une durée de 3 ans à compter de la signature des présentes, la troisième année l’autorisation vaut pour l’année 
civile entière.  
 
ARTICLE 3 : UTILISATION VIA LE SITE INTERNET PAR LES FAMILLES ADHERENTES : Les familles ayant accepté la 
présente clause bénéficient d’un code d’accès communiqué en fin des séjours péri et/ou extra scolaires pour 
télécharger les photographies de leurs enfants. Toutefois, il est expressément précisé que les photographies 
téléchargées faisant apparaître d’autres personnes que leurs enfants ne pourront être utilisées qu’à titre 
strictement personnel et familial, sans aucune diffusion extérieure. Notamment, la diffusion sur des réseaux 
sociaux et sites personnels est strictement interdite. Toute diffusion non-conforme sera susceptible d’engager la 
responsabilité de son auteur.  
L’ODEL s’engage à ce que les photographies ne portent pas atteinte à la dignité de l’enfant.  
ARTICLE 4 : La présente acceptation des articles relatifs à la prise de vues est consentie à titre gratuit.  
 
Vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement des données vous concernant et la gestion 
du consentement qui peut être exercée par mail : adl@odelvar.com 

 
 

 

Toute inscription vaut acceptation du règlement.  
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